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Commerce
Question écrite n° 5071

Texte de la question

M. Jean-Yves Chamard attire l'attention de M. le ministre delegue aux affaires europeennes sur la non-
transparence des politiques tarifaires des constructeurs automobiles francais dans le cadre communautaire. Le
prix de vente d'un meme vehicule peut varier dans des proportions importantes selon le pays ou il est achete,
alors meme que depuis le 1er janvier 1993 il y a liberte de circulation des biens a l'interieur de la CEE. Il lui
demande quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour regulariser la situation.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a appele l'attention du Gouvernement sur la disparite des politiques tarifaires des
constructeurs automobiles dans la Communaute. Les differences de prix d'un pays a l'autre de la Communaute,
que l'honorable parlementaire mentionne, ont ete effectivement mises en evidence dans des enquetes
statistiques. En particulier, une etude menee pour le compte de la commission europeenne sur la periode 1992-
1993 souligne le lien etroit entre la variabilite des prix des vehicules et les fluctuations monetaires qu'ont
connues recemment de nombreux Etats de la Communaute. En dehors du facteur determinant que constituent
ces fluctuations, d'autres elements expliquent ces ecarts de prix : dispositions reglementaires et fiscales propres
a chaque pays, differences dans les attentes et les comportements des consommateurs des divers Etats
membres, etc. La possibilite pour les constructeurs automobiles de moduler leurs prix d'un pays a l'autre est
ainsi une condition indispensable a leur equilibre economique. Dans ces conditions, tant que des fluctuations
monetaires importantes pourront se produire entre les Etats membres et que leurs marches automobiles
presenteront des caracteristiques aussi differenciees, il parait difficile de fixer aux constructeurs des objectifs
d'uniformisation de prix, sauf a prendre le risque de porter atteinte a la rentabilite et a la competitivite de
l'industrie automobile. Or il s'agit la d'un enjeu majeur pour le Gouvernement, compte tenu du caractere
structurant pour l'economie de ce secteur (200 000 emplois directs et 600 000 emplois induits chez les
fournisseurs). Dans le meme temps, les autorites francaises sont conscientes de ce que les importations de
voitures francaises ou etrangeres en provenance de reseaux de distribution situes dans d'autres pays de la
Communaute sont susceptibles de representer une concurrence difficile a supporter pour certains
concessionnaires. C'est pourquoi, elles sont tres attachees au systeme prevu par la directive 123/85. En effet, si
ces dispositions permettent l'existence de flux transfrontaliers organises par des mandataires, elles ont, du
moins, le merite d'encadrer strictement l'activite de ces derniers. Par ailleurs, tous les efforts sont deployes par
le Gouvernement, en particulier par le ministere de l'economie et celui de l'industrie, des postes et
telecommunications et du commerce exterieur, pour veiller a ce que les intermediaires qui ne respecteraient pas
strictement les regles contraignantes de la profession de mandataires soient poursuivis.
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